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COMMUNE DE NURIEUX-VOLOGNAT 
PV  du  conseil municipal  

Mercredi 11 JANVIER 2023 A 20h30 en mairie. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : ANCIAN Jean Marc, BELLOUZE Daniel 
BERGER Arlette, COUDEYRE Ghislain, DUSSUC Marie-Hélène, FLAMIN Déborah, GENOUX Michel, 
JOLY, ,MICHEL Rémi, NEYRON Bernard, PERNET Pascale , , PERRIER Marie Laure, 
Excusés : LOPEZ Marion, MARCHAND Mélanie, PICCARD Maxime 
Procuration néant. 
Convocation du 4 janvier 2023 
Secrétaire de séance : NEYRON Bernard 
Validation à l’unanimité du procès-verbal dernier conseil municipal du mardi 13 décembre 2022 
 
Déclarations d’intention d’aliéner DIA 
 
Mme et Mr GIRARD Philippe pour Mme et Mr VERNE Pierre ZC 226 superficie 819 m2 11 lot la 
Prairie bâti sur terrain propre  
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité,  
-  RENONCE à exercer son droit de préemption  
 
Vente PATEL Marie Thérèse  B 0514 en Royat 10 a 85 ca en limite de commune de Béard 
Géovressiat   
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité (une abstention, onze pour) 
DECIDE d’exercer son droit de préemption aux conditions fixées . 
 
Actes et conseils notaires NANTUA LAC avise la commune par lettre recommandée d’une 
intention de vente BURGAT/BEAU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
RENONCE à exercer son droit de préemption  
 
Informations SAFER  
 
WIGET Esther pour RECAMIER Franck au trablier  C 0417 42 a 44  ca  
 
INSEE  
Population municipale : 1008 habitants 
Habitants comptés à part : 27  
Population totale : 1035 habitants 
 
Travaux  
- Clôture du city stade et du terrain de tennis commandée. 
- Chemin de la tour à Nurieux : Un plan topographique et parcellaire a été demandé à PRUNIAUX -
GUILLER géomètre expert. 
- Un devis a été demandé pour la réfection du terrain d’entrainement de football 

                     Madame Marie-Thérèse BURGAT a l’intention de vendre les parcelles désignées ci-après situées  

                     sur la commune   

Préfixe Section N° Lieudit Surface Nature 
 C 19 EN PINGUILLAN 00 ha 21 a 46 ca taillis 
 C 133 SUR LE BESOUX 00 ha 28 a 04 ca taillis 
 C 154 EN PRADEVANT 00 ha 24 a 02 ca pâture 
 c 272 LA ROCHE 00 ha 20 a 54 ca pâture 

455 A 644 SOUS MIEMUS 00 ha 20 a 95 ca futaie 
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- Une prochaine visite est prévue pour la réfection de la voirie avec l’Agence 01 et Colas. 
 
Ecole  
 
- Exercice PPMS très satisfaisant  
- Les inscriptions pour les nouveaux élèves arrivés sur la commune et ceux qui sont nés en 2020 
commenceront au 1er février et se termineront le vendredi 28 avril. 
 
Divers : 
 
Un courrier a été adressé à chaque agriculteur précisant que suite à la délibération du 9 novembre 
2022, tous les terrains communaux seraient soumis à bail et mis en recouvrement  selon l’indice national 
de fermage, et ceci, quelle que soit la surface du terrain. 
Cet état des lieux évitera tout conflit à l’avenir. 
Un relevé de propriété  communale à rapprocher des cotisations MSA 2022 a été envoyé à chaque 
agriculteur. Une réponse est attendue pour le 16 janvier 2023 
 
- Deux containers jaunes seront ajoutés allée de la Crozette  
 
- Le SCOT HAUT BUGEY qui n’est pas soumis à délibération, est consultable sur site HAUT-BUGEY 
AGGLOMERATION dans l’onglet urbanisme  
- Liste des délibérations du Conseil Communautaire du 15/12/2022 
- 7 permis déposés pour le Domaine de la Crozette.  
- Remerciements aux agents communaux pour l’excellent travail d’élagage vers la vierge de Volognat  
- Suite à un stationnement d’une Voiture Peugeot  sur le parking poids lourds de la route de Berthiand, 
une lettre recommandée a été envoyée au propriétaire CREDIPAR  
- Demande de visite à SIDEFAGE  
 
Prochain conseil municipal le mercredi 8 févier 2023 à 20h30. 
 
 
 


